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[Français]
La présidente (L'hon. Élisabeth Brière (Sherbrooke, Lib.)):

Je vous souhaite la bienvenue à la quatrième réunion du Sous-comi‐
té.

Il y a 18 affaires à examiner aujourd'hui. Est-ce que quelqu'un a
des questions à poser ou aimerait avoir des précisions relativement
à l'une ou l'autre de ces affaires? Deux de ces affaires ont fait l'objet
de commentaires, et vous en avez certainement pris connaissance.

Comme il n'y a pas de question, nous avons trois motions à
mettre aux voix.

La première motion et la suivante:
Que toutes les affaires inscrites à l'ordre de priorité les 10 mars, 12 mars,
19 mars et 26 mars 2026 fassent l'objet d'un vote.

La deuxième motion est la suivante:

Que le Sous-comité présente un rapport énumérant les affaires qui, selon lui, ne
devraient pas être désignées non votables et recommandant à la Chambre de les
examiner.

La troisième motion est la suivante:

Que la présidence fasse rapport dès que possible des conclusions du Sous-comité
au Comité permanent de la procédure et des affaires de la Chambre.

Est-ce que tout le monde est d'accord pour adopter ces motions?

Des députés: D'accord.

La présidente: C'est parfait.

La séance est levée.
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